
  
  

Le Quai d'Aiguillon étant en travaux, la configuration du festival change.  Ce dernier se 
retrouvera sur la place du Général Leclerc. 
A la demande des élus,  la décision de ne pas proposer de commerces ambulants sur 
cette configuration a été décidée. En effet, la restriction de l'espace, les nombreux bars et 
restaurants déjà présents sur le site, ainsi que la volonté des élus à maintenir les stands 
de la station verte  ont amené à cette décision. Une exception est toutefois  faite pour un 
stand de confiserie/chichi (un type de vente qui n'est pas présent aux alentours du site). 

NATURE DES ACTIVITÉS :

• les associations sont exclues du dispositif,
• les commerçants vendant de l'alimentaire ne devront en aucun cas vendre d'alcool 

(quelque soit le degré d'alcool),
• sera accepté cette année :

 
✗ 1 confiseur

RÈGLEMENTS :

• Il est de votre responsabilité, conformément au règlement CE n° 852/2004 du 29 
avril 2004 relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, de respecter la chaîne du 
froid ainsi que la traçabilité des produits (article 18).

• Il  est de votre responsabilité, conformément à la  loi  n° 2015-992 du 17 août 2015 
relative à la transition énergétique pour la croissance verte,  complétée par la loi n° 
2020-105  du  10  février  2020  relative  à  la  lutte  contre  le  gaspillage  et  à  l’économie 
circulaire,  de ne pas mettre à disposition des clients les ustensiles en plastique à 
usage unique  composés totalement ou partiellement de plastique ainsi  que des 
boîtes en polystyrène. Il vous revient de mettre en place un système de consignes, 
d’éco-cups, etc.

• Il est de votre responsabilité de laisser le site dans l’état dans lequel vous l’avez 
investi : ne pas abîmer le matériel prêté, ne pas abandonner de déchets (ce qui 
inclut la reprise par vos soins des bidons d’huile de friture pour recyclage, etc.).
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AUTRES :

• Un tirage au sort sera effectué si besoin pour départager les candidats. 
• Pour tout  désistement (autre que pour raison de santé et  sur  présentation d'un 

justificatif), l'intégralité du droit de place sera dû,
• Le matériel municipal mis à disposition pour la restauration (barnums et bâches)   

devra être restitué en bon état de propreté. 

Contact : wendy.gollard  @lannion.bzh  
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